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Dans sa réflexion sur le droit ou dans sa pratique du droit, le juriste est de plus en plus souvent confronté au développement d’un pluralisme juridique mondial. Il lui est alors nécessaire de réfléchir à une méthode susceptible de l’aider dans son travail d’application d’un droit qui se construit à différents niveaux dans le contexte national, international et européen notamment. 
Une démarche en trois étapes est ici proposée pour tenter d’expliciter ce « pluralisme juridique mondial appliqué » : 1°  la comparaison des droits qui se construisent à des niveaux différents ; 2° leur combinaison ; 3° leur éventuelle hiérarchisation.
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